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ASSIDUITÉ:
Les retards fréquents ou absences fréquentes non motivés d'un nageur:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
le nageur sera averti verbalement par l'entraîneur;

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
si aucun changement, les parents seront avisés verbalement par l'entraîneur.

COMPORTEMENT:

Le manque de respect ou la perturbation des séances d'entraînement:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
le nageur sera averti verbalement par l'entraîneur;

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
si aucun changement, les parents seront informés sous forme d'avis écrit;

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
s'il y a récidive, l'entraîneur-chef référera au comité de discipline.

VANDALISME:
Tous les cas de vandalisme:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
le nageur sera suspendu des séances d'entraînement  jusqu'à ce que la facture ait été acquittée par les parents ou le nageur.

BAIGNADE SANS SURVEILLANCE:
Pour la sécurité des nageurs, il est strictement interdit de se baigner sans la surveillance d'un entraîneur.

MANQUE D'EFFORT A L’ENTRAÎNEMENT:
Effort insuffisant:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
le nageur sera avisé verbalement par son entraîneur;

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
si aucun changement, une rencontre sera organisée avec l'entraîneur-chef.

MALADIE ET/OU BLESSURE:
Un nageur qui ne peut s'entraîner ne sera pas toléré sur le bord de la piscine.
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1.
Les nageurs doivent réaliser les standards requis et exigés par l'entraîneur pour pouvoir participer à une compétition.

2.
Les nageurs qui prévoient être absents à une compétition devront aviser leur entraîneur lors de la sélection des nages pour cette compétition.

3.
Les nageurs devront porter l'uniforme (bonnet, maillot, etc.) aux couleurs du club et se comporter avec distinction.

4.
Nous demandons la collaboration des parents afin que l'entraîneur soit la dernière personne avant l'épreuve et la première personne après l'épreuve à parler au nageur.

5.
Les nageurs devront respecter les directives transmises par l'entraîneur.  (comportement, assiduité, horaire, etc.)

6.
S'il y a consommation de boisson alcoolisé ou drogue, impolitesse "grave" ou abus de sexe, il y aura suspension immédiate du nageur jusqu'à ce que son cas soit étudié par le comité de discipline.

